
Le mot du Maire

L’année 2021 qui vient 
de s’achever a encore 

été marquée par le 
rythme de l’épidémie de 

covid.

L’année 2022 qui 
commence est 

malheureusement 
entachée du conflit en 

Ukraine.
 

Ces successions 
d’évènements nous 

conduisent à entrer en 
résilience.

Du côté de nos projets 
d’investissements, nous 

avons tout de même 
réussi à réaliser 

quelques 
aménagements : 

l’espace sportif, la 
sécurisation des abris 

bus, la réfection de 
voirie à Domélien, 

l’aménagement d’un 
nouveau secrétariat.

En projet pour 2022, la 
réhabilitation complète 

du logement communal, 
la réalisation d’un préau 
à la salle communale et 
l’achat d’un terrain face 

à la mairie en vue d’y 
réaliser un parking.

Nous espérons pour 
cette année, reprendre 

nos festivités, et 
continuer à investir pour 
l’amélioration de notre 

commune.
 

En ces temps difficiles et 
sombres, prenez soin de 
vous et de vos proches.

  Votre Maire
   Laurent Gesbert
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Vos élus vous informent

Les Projets à venir 

- Travaux dans l’ancien logement communal
- Réalisation d’un préau à la salle communale
- Achat d’un terrain et création d’un parking face à la mairie 

1/ Les travaux pour l’agrandissement du secrétariat de la 
mairie sont terminés. Un nouvel espace pour vous 
accueillir individuellement et un sanitaire pour le 
personnel.

2/ La réhabilitation du logement communal est en route : 
isolation thermique et acoustique des murs intérieurs, 
changement des menuiseries, mises aux normes de la 
plomberie et de l’électricité, création de nouveaux 
espaces, installation d’une cuisine et d’une salle de bain. 
Une prévision de fin de travaux au dernier trimestre 2022 
est envisagée.
Ces travaux sont financés à hauteur de 80 % par 
diverses subventions.

3/ Le changement d’emplacement de l’abri bus à 
Domélien a été réalisé. Maintenant, tous les enfants 
scolarisés du hameau bénéficient d’un arrêt bus sécurisé 
et à proximité des habitations.
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INFOS DIVERSES : Les obligations en matière d’urbanisme

Quelques rappels concernant les obligations en matière de travaux :
 
Les installations et travaux divers sont soumis à autorisation prévue aux articles 
L.442-1 et R.442-1 et suivants du Code de l'Urbanisme soit une demande de déclaration préalable 
de travaux ou un permis de construire selon les surfaces de plancher et/ou d’emprise au sol.  

Les démolitions sont soumises à une autorisation prévue à l'article L.430-1 du Code 
de l'Urbanisme (demande de permis de démolition).  

Les ravalements et réparations totales des toitures sont soumis à la déclaration 
préalable prévue aux articles R422-3 et suivants du Code de l'Urbanisme. 
 
L'édification des clôtures est soumise à déclaration, conformément aux articles 
L.441-1 et R.441-1 et suivants du Code de l'Urbanisme.  

Tous travaux ayant pour effet de détruire un élément du paysage identifié sur les 
documents graphiques et protégé au titre de l'article L.123-1-5-III 2° doivent faire l'objet 
d'une demande d'installation et travaux divers (article L.442-1 et suivants, art. R.442-1 et 
suivants du Code de l'Urbanisme) s'ils ne sont pas soumis au régime du permis de 
Construire.
  
Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation de la commune dans 
les espaces boisés classés au titre de l'article L.130-1 du Code de l'Urbanisme et figurant 
comme tels aux documents graphiques.  Est interdit en espaces boisés classés tout changement 
d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la 
protection ou la création de boisement conformément à !'article L.130-1 du Code de l'Urbanisme.

Les demandes de défrichement sont rejetées de plein droit.  

Les dispositions du Règlement Sanitaire Départemental restent en vigueur; en 
outre, les constructions abritant des animaux restent soumises à ce même règlement.  

La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit par un sinistre ou suite à 
démolition par mesure de sécurité est autorisée nonobstant toute disposition d'urbanisme 
contraire, sauf si le plan local d'urbanisme en dispose autrement (article L.111-3 du Code 
de l'urbanisme). 
 
Peut également être autorisée, sauf dispositions contraires des documents 
d'urbanisme et sous réserve des dispositions de l'article L.421-5, la restauration d'un 
bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs, lorsque son intérêt architectural ou 
patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales 
caractéristiques de ce bâtiment. La reconstruction des bâtiments sinistrés pour lesquels les 
terrains ne respectent pas les caractéristiques définies aux articles 5 et 14 du règlement de 
chacune des zones du P.L.U. est admise dans la limite de la Surface de plancher ainsi 
Détruite.

Avant d’entreprendre des travaux, il faut se renseigner au préalable en mairie. Cela évite des 
instructions entraînant soit des rappels, soit des refus. Dès qu’une surface est créée, 
l’instruction se fait par le service urbanisme de la communauté de communes.
Attention, vos travaux ne peuvent démarrer qu’après réception de l’avis d’acceptation.
Vous pouvez désormais déposer vos demandes par mail à l’adresse suivante :

urbanisme.royaucourt@orange.fr
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Votre Agenda 

A partir du 14 mars, nous allons 
pouvoir de nouveau organiser 
des manifestations.

-Chasse aux œufs Samedi 16 
avril à Domelien

-Repas des aînés en Mai (date à 
préciser)

-Vide grenier Dimanche 12 juin

-Festivités des 13 et 14 juillet

État Civil 

Journal municipal 

Dossier: Propriété rue du Cul de sac 

Afin de respecter la loi sur le RGPD, nous ne publions 
dans cette rubrique qu’après accord préalable des 
familles concernées.

-Mariage de Madame Marie Creton et Monsieur Nicolas
Forestier

-Naissance de Nolan Poilpré le 18 janvier 2022 

-Décès de Madame Dorine Duhamel âgée de 48 ans

Retrouvez toutes vos actualités sur notre 
site internet : www.royaucourt.fr
Facebook : Royaucourtmacommune 

Rappel 

Pour votre information, les services de l’État ont été mandatés 
par le tribunal de Beauvais pour gérer la curatelle des biens de 
monsieur Arduin (décédé en 2019) suite à l’abandon de la 
succession par ses héritiers. Des agents des services fiscaux et 
du domaine sont venus procéder à une visite dans le but de 
faire expertiser la valeur de cette propriété (habitation, 
dépendances, terrains) pour la mise en vente.

Une estimation de cette valeur sera proposée à la commune qui 
a le droit de préempter sur l’achat.

En fonction du montant estimé des biens, le conseil municipal 
sera amené à prendre une décision sur une éventuelle 
acquisition de cette propriété. 

Aucun projet, ni décision n’ont été actés à ce jour.

Présidentielle 
10 et 24 avril

Législatives (Députés)
12 et 19 juin

http://www.royaucourt.fr/
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Le saviez-vous 

La brigade de gendarmerie de 
MAIGNELAY MONTIGNY est de 
nouveau ouverte.
Elle s’est dotée de l’application 
PANNEAUPOCKET afin de restez au 
plus proche de nos concitoyens.

Il s’agit d’une application 
téléchargeable sur smartphone ou 
consultable sur internet, totalement 
gratuite et anonyme.

Cette application permet d’alerter et 
d’informer la population sur
divers sujets.
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